
Mairie de GUILLIERS 

 Le poisson d’avril 
 

                      Je suis le poisson d’avril 

Je ne nage pas dans l’eau 

Do ré mi ré do 
 

Je suis le poisson d’avril 

On m’accroche dans le dos 

Do sol la si do 
 

Je suis le poisson d’avril 

Me voici en chocolat 

La sol fa sol la 
 

Je suis le poisson d’avril 

Pas dans l’eau 

Dans le dos 

Chocolat 

La si do la 
 

Andrée CLAIR et Béatrice TANAKA 

Farfelettis, Collection Chanterime 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 

 

 

 

Mairie : 02.97.74.40.15 

accueil.mairie@guilliers.fr 

https://www.guilliers.fr/ 
Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi : 

9h à 12h15- 13h30 à 17h00 

Mercredi : 9h à 12h15  

1er et 3ème samedi : 9h à 12h15 

Cantine-Garderie : 
02.97.74.50.15 
 

Assistante sociale : 
02.97.73.22.00 sur RDV  
 

Bibliothèque : 02.97.74.48.32 
Mercredi   15h00 à 17h00 
Samedi      10h30 à 12h15 
 

Espace Public Numérique : 
02.97.22.99.38 
- Mardi : 14h00 à 15h30  
          Atelier d’initiation 
- Mardi : 15h30 à 17h00 
                  Accès libres 
 

Déchetterie Les Tertres :  
02.97.22.85.80 
Lundi et Jeudi :  
8h30 à 12h00/13h30 à 18h00 
Samedi :  
8h30 à 12h30/13h30 à 17h30 
 

Ploërmel Communauté : 
02.97.73.20.73 
 

Portage des Repas :  
02.97.93.99.92 
 

Gendarmerie : 17 
 

Brigade de Ploërmel : 
02.97.74.06.14 
 

Maison Paroissiale : 
02.97.74.40.66 
 

Cabinet médical : 
02.97.74.42.96 
 

Cabinet kiné : 02.97.70.69.20 
 

Pompiers : 18 ou 112 
Samu : 15 
Pour les urgences : 3237 
 

LA POSTE : 
du lundi au samedi  
de 9h45 à 12h00 
Départ courrier : 12H00 
 

MARCHÉ : tous les mercredis 
matins 

 

 PERMANENCE DES ELUS 

Lundi : 15h à 17h 

en Mairie 

 
 

 Élections présidentielles  
Les élections présidentielles se dérouleront les dimanches 10 et 24 avril.  

Celles-ci auront lieu à la salle des élections (cour de la mairie) de 8h à 19h.  

N’oubliez pas que pour pouvoir voter vous devez être muni de votre carte 

d’électeur et de votre carte d’identité. 
 

 Recensement 

Les jeunes doivent se faire recenser en Mairie dans le mois qui suit leurs 16 ans.  

Cette démarche est obligatoire pour passer un examen, s’inscrire au permis de 

conduire ou à un concours.  
 

 Passage de la balayeuse : lundi 11 avril  
Pensez à ne pas laisser vos véhicules sur la chaussée. 

 Passage de la débroussailleuse 
Merci d’éloigner vos véhicules lorsque cela est possible, quand vous entendez nos  

agents passer la débroussailleuse afin d’éviter des bris de glace dûs à la projection 

de cailloux.  
 

 ENEDIS : coupures de courant  
Pour répondre aux besoins de sa clientèle, ENEDIS a prévu de réaliser des travaux 

sur le réseau de distribution, qui entraîneront une ou plusieurs coupures 

d’électricité.  

Horaires de coupures : mercredi 27 avril 2022 de 9h à 12h30.  

Les secteurs concernés sont : 

Rue du Douet, La Chesnaie, Crancelin, La Rouelle, Esquiniac, Le Valet, Route de 

Mauron, La Raserais, Crancelin et Quenanque.  

 

INFOS MUNICIPALES 

mailto:accueil.mairie@guilliers.fr
https://www.guilliers.fr/


 Réfection voirie rue de la Hâche 
Le Conseil Départemental procèdera à la dernière phase de travaux sur cette rue, à savoir la réfection de la 

couche de roulement du 19 au 29 avril. Ces travaux seront réalisés sous route barrée. 
 Assainissement  

Le service assainissement de Ploërmel Communauté a procédé au curage des lagunes de notre commune.  

3600 m2 de boue ont été pompés et transportés sur Ploërmel pour chaulage, avant d’être épandus. Une 

centaine de rotation de tracteurs avec cuves a été nécessaire. Cette opération doit être réalisée tous les 12 ans. 
 

 Eau potable   
Courant février et mars, le syndicat d'eau potable a réalisé des travaux de remplacement de conduite 

d'alimentation en eau sur la route de Mauron. Pour GUILLIERS, à ce jour, les installations eau potable ont été 

remplacées : rue de la mairie, rue de Perhan, route de Josselin, rue de la Hache et route de Mauron. 

Merci au syndicat pour ces réalisations. 
 

 Téléphonie mobile 
 

Orange a installé sur notre commune 2 antennes, une dans le secteur des Orgons, la seconde rue du stade. A ce 

jour, ces équipements sont opérationnels avec la mise en fonction de la 4 G, avec une possibilité d'évolution vers 

la 5 G. 

Free, pour sa part, est en cours de travaux au niveau du château d'eau avec changement d'antennes pour la  

4 et 5 G. 

Dernièrement, BOUYGUES en partenariat avec SFR va, cette année, réaliser des améliorations de fréquence en 

passant en 4 et 5G. 
 

 Personnes à mobilité réduite 
Suite à un diagnostic réalisé en 2017 par SOLIHA, l'ensemble des travaux préconisés a, à ce jour, été réalisé. Cela 

concerne les bâtiments communaux et la voirie, tel que le plan incliné au vestiaire foot, la rampe d'appui, 

(mairie, église, poste, école publique), les WC adaptés dans les sanitaires de l’école, la réfection de l'éclairage 

intérieur à la mairie, la pose de bandes podotactiles, le marquage au sol des places PMR. 
 

 Matériel communal 
La Mairie met en vente 150 chaises au prix unitaire de 10€. Pour plus de renseignements, merci de vous adresser 

au secrétariat de la Mairie. 
 

 Concours des maisons fleuries  
Après un hiver long et triste, aidez-nous à profiter des futures belles journées estivales en 

embellissant vos maisons pour le bonheur de tous. Mettez de la couleur dans vos jardins. 

Participez au concours des maisons fleuries dans le bourg comme dans les villages. A l’issue de 

la remise des prix, une plante vivace ou un petit arbuste est traditionnellement offert à chaque participant.  

Inscription en mairie jusqu’au 15 juin. 
 

 Lycée public Mona Ozouf à Ploërmel  
 

Le planning de livraison a été retardé de 6 mois en raison de problèmes d’approvisionnement en matériaux de 

construction liés à la crise sanitaire. L’ouverture aux lycéens sera donc effective à 

compter de la rentrée scolaire 2023. Guilliers fait partie des communes sectorisées 

vers le lycée de Ploërmel. 

La région Bretagne nous informe que, outre la filière générale, le nouveau lycée disposera d’une filière 

technologique avec l’ouverture des baccalauréats ST2S (sanitaire et social) et STL (laboratoire) en pré-bac et d’un 

BTS Economie Sociale et Familiale (ESF) en post bac. Pour la filière générale, les effectifs attendus sur ce lycée 

permettront de proposer une offre diversifiée pour les enseignements de spécialité et les options dont la carte 

est actuellement en cours d’élaboration par les services du Rectorat.  

 

 
 



 Règlementation : le feu 
L’usage du feu et le brûlage de déchets verts sont règlementés par un arrêté préfectoral mis en vigueur 

depuis le 26 septembre 2019 dans le département du Morbihan, cela en vue, de la protection des biens 

et des personnes, de la qualité de l’air, et de la protection des forêts, landes et milieux naturels contre 

l’incendie. 
 

Déchets verts 
INTERDIT TOUTE L’ANNEE  

(cf article 3) 

Végétaux parasités  
par les organismes nuisibles 

POSSIBLE TOUTE L’ANNEE 
Déclaration et autorisation DDTM après avis DRAAF (cf article 5) 

Feux et Foyers à l’air libre 

Feux pour méchouis et barbecue 
attenants à une habitation 

POSSIBLE TOUTE L’ANNEE 
Sous réserves de restrictions locales (cf article 
7-1) 

Feux festifs 
POSSIBLE TOUTE L’ANNEE 

Déclaration et autorisation municipale (cf 
article 7-2) 

Lâcher de ballons lumineux et 
lanternes volantes 

INTERDIT TOUTE L’ANNEE (cf article 7-3) 

Episode de pollution de l’air 

(alerte/arrêté préfectoral) INTERDICTION POUR TOUS LES USAGERS AUTORISÉS CI-DESSSUS 

 
 

 Règlementation : le bruit  
Il est important d’avoir conscience que le voisinage peut être perturbé par les nuisances sonores provoquées et 

vous devez veillez à ne pas trop porter atteinte à leur tranquillité. 

PAS AVANT L’HEURE, PAS APRES L’HEURE !  

Les travaux d’entretien, de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à moteur ne sont autorisés qu’aux 

horaires suivants : 

- Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 19h30. 

- Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h. 

- Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h. 

Tout bruit gênant peut être sanctionné, même avant 22h, par une amende de Classe 3 d’un maximum de 450 €. 
  

 Chenilles processionnaires 
Chaque année, ces petits insectes poilus envahissent la France. La chenille processionnaire est partout le long 

des arbres de la Bretagne, du Grand-Est, du Sud ou encore de l'Île-de-France. Une prolifération accentuée par 

le réchauffement climatique. On la trouve principalement dans les sapins et les chênes. Elles sont 

particulièrement nuisibles au cours des mois d’avril et mai. La FDGDON organise une lutte biologique contre 

cette chenille. Vous pouvez les contacter en cas de besoin : 02.97.69.28.70 – accueil@fdgdon56.fr 
 

 Piégeage des frelons asiatiques  
Le piégeage des fondatrices de frelons asiatiques ne s’improvise pas. Il doit être mené de manière réfléchie et 

responsable. Le meilleur moyen de limiter le nombre de nids de frelons asiatiques sur un territoire passe 

inévitablement par la capture en début de saison des jeunes reines qui vont commencer à nidifier.  
 

Petit rappel : comment réaliser un piège ?  

 
 
 
 
 
 

 
 

- 100 ml de bière brune. 

- 100 ml de vin blanc (à ne pas oublier, car le vin blanc repousse les abeilles). 

- 100 ml de sirop de cassis. 

- Mélanger ces trois liquides. 

- Percez des trous de la taille du corps d’un frelon (1 cm de diamètre) dans le haut 

de la bouteille comme sur la photo. 

- Suspendez ces pièges dans un arbre ou mettez-les au milieu d’un pot de fleurs 

 

 

 

https://www.geo.fr/voyage/quelles-sont-les-plus-belles-villes-de-bretagne-199098
https://www.geo.fr/voyage/les-10-plus-beaux-villages-dile-de-france-204630
https://www.geo.fr/environnement/la-hausse-des-oceans-limitee-avec-un-rechauffement-climatique-de-1-5degc-etude-204694
mailto:accueil@fdgdon56.fr


 Gestion différenciée  
Suite à une étude réalisée en collaboration avec le SMGBO (Syndicat Mixte 

du Grand Bassin de l’Oust), notre commune a mis en place la gestion 

différenciée des espaces verts. Celle-ci s’inscrit dans une démarche de 

développement durable en préservant et diversifiant la biodiversité, en 

limitant les pollutions et en réduisant les consommations d’eau.  

Selon les secteurs, il existe 4 codes de classification : 

 Code 1 : aspect impeccable permettant de conserver un espace soigné 

et fleuri.  

Il regroupe les endroits qui nécessitent un entretien permanent comme les parterres et massifs floraux, les 

aménagements d’embellissement en bord de voirie et les ronds-points, les jardinières murales, au sol ou en 

suspension. Sont également concernés les terrains de sport enherbés. L’entretien s’inscrit dans une recherche 

d’équilibre entre un réel embellissement et une gestion durable sans impact sur l’environnement. C’est le niveau 

qui réclame le plus d’exigence (1 fois par semaine) 

 Code 2 : aspect soigné permettant de favoriser la biodiversité et valoriser les initiatives de la commune en 

ce sens et d’optimiser le temps de travail sur la zone.  

Il concerne des espaces à fréquentation importante, sur lesquels sont maintenus un attrait visuel et un paysage 

structuré. L’entretien pratiqué cherche essentiellement à améliorer le cadre de vie des habitants en s’inscrivant 

dans une gestion écologique et économe des lieux et des espaces. 

Il se rapporte principalement aux cheminements de loisirs et de déplacements sans réelle fréquentation 

intensive sauf manifestations ponctuelles. L’entretien pratiqué vise à préserver la sécurité des usagers et à 

maintenir la propreté de ces endroits tout en y favorisant la biodiversité. On y facilite le développement de la 

végétation naturelle en la transformant le moins possible. Entretien toutes les 2 à 3 semaines 

 Code 3 : Aspect rustique 

Il concerne principalement les espaces d’accompagnement avec une végétation maîtrisée L’entretien consiste 

essentiellement en des fauches tardives et un minimum d’interventions. Il s’agit surtout de valoriser la dimension 

naturelle des endroits dont on préserve au mieux les 

principales caractéristiques.  

L’entretien est dit « souple » ou « modéré » soit toutes les 4 à 

6 semaines. 

 Code 4 : Aspect naturel 

Espaces de conception libre ou naturelle laissant se 

développer la flore spontanée, sans engrais ni traitement 

phytosanitaire, la végétation spontanée a toute sa place dans 

ces entités paysagères naturelles. Ces espaces sont laissés à 

leur état naturel et font l’objet d’un entretien sommaire ayant pour but de les maintenir propres. Entretien 2 fois 

par an.  

Cette coordination est néanmoins appliquée avec souplesse. Des combinaisons sont adaptables à chaque site.  
 
 

 Encaissement des Services communaux 
La Direction des Finances Publiques oblige désormais les encaissements numéraires des communes pour certains 

services, auprès d’une Banque Postale. Ceci oblige les Mairies à gérer plusieurs comptes (Banque Postale, Mairie, 

Trésorerie) pour quelques centaines d’euros encaissés par ce moyen.  

Le Conseil Municipal a donc fait le choix de supprimer les régies de recettes. Désormais, que ce soit pour votre 

abonnement à la Bibliothèque, les locations des salles ou encore les activités proposées par notre animateur 

sportif, le paiement se fait après réception d’un Avis des Sommes à Payer, envoyé par la Trésorerie de Pontivy.  

 

 



 

 Bibliothèque   
La bibliothèque vous propose une boite à livres : des livres gratuits sont à votre disposition à 

l’entrée de la bibliothèque, aux horaires d’ouverture de celle-ci. 
 

 Restaurant Scolaire 
Du matériel neuf a été acheté par la Mairie afin d’équiper la cuisine du restaurant scolaire communal. Un 

Blender, un coupe-légumes, un batteur mélangeur, une balance électronique, une éplucheuse, autant 

d’ustensiles professionnels qui vont permettre à notre cheffe cuisinière de proposer des menus diversifiés aux 

élèves fréquentant ce service. Une armoire frigorifique sera également achetée pouvant être installée dans le 

futur restaurant scolaire. 

 

Ce projet a été financé par le Gouvernement dans le cadre d’un Plan de 

Relance « cantines scolaires ». Le montant des achats s’élève à 14 333 € avec 

une subvention de 10 875 € soit un reste à charge pour la commune de 

3 458 €. 

 
 

 

 

 Salon d’art 
20 ans… 

Voilà 20 ans que le salon d’art de Guilliers a vu le jour. 

Principalement dédié aux artistes peintres figuratifs à ses 

débuts, le salon a beaucoup évolué depuis, tant quant au 

nombre d’artistes présents qu’à la diversité des arts et 

techniques présentés.  

Cette année, outre les artistes à l’honneur, Sébastien JACQMIN, 

en peinture, Cédric VANNIER, en sculpture, Ediluz AVENEL, en 

photographie, lauréats des prix du Jury 2021, et Lawrence 

WILLAND SCORDIA, ovoartiste, prix du public et de l’originalité 

2021, ce sont aussi vingt peintres dont un artiste marqueteur, 

quatorze photographes et dix sculpteurs. 

A l’occasion de la journée d’ouverture du salon d’art le samedi 

30 avril, vous pourrez découvrir et assister à une performance 

artistique de street art réalisée par Kafé Korsé 

Nous espérons que vous viendrez nombreux voir ces artistes 

plein de talent et qui apprécient de venir à Guilliers parce qu’ils 

trouvent que les Guilliérois sont des gens qui prennent le temps 

de voir les œuvres, savent s’attarder sur ce qui leur plait et 

même reviennent voir une deuxième fois l’exposition. Ne les 

décevez pas, venez et amenez vos enfants, petits-enfants et vos 

amis. 

Le salon aura lieu du samedi 30 avril au dimanche 8 mai, de 10 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 18 h 30.  

L’entrée du salon est gratuite pour tous. 

 

 

 

DU COTÉ DES SERVICES  

DU COTÉ DES ANIMATIONS  



 

 La ronde du Porhoët 
Déjà se profile une nouvelle saison de cyclisme en Bretagne et aussi 

nous serons heureux de vous accueillir le 17 avril prochain, dimanche de 

Pâques, dans le pays du Porhoët, à St Malo des 3 Fontaines exactement, 

où se déroulera la 19ème édition de la Ronde du Porhoët. La 4ème édition 

en catégorie « Elite Nationale ». L’édition précédente restera dans les 

annales puisque nous nous sommes destinés à l’organiser malgré toutes 

les contraintes imposées par la préfecture du Morbihan en raison de la 

pandémie de COVID-19. Mais nous y sommes parvenus ! L’édition s’est 

déroulée à huis-clos, le samedi, et sans notre précieux public, à notre 

plus grand regret. Ce week-end là il n’y a eu que deux courses en France, 

seules les nationales 1 étaient autorisées à participer, plus quelques 

coureurs déclarés « sportifs de haut niveau », autant dire que le plateau 

proposé avait allure. Et le vainqueur n’en est pas moins puisque Axel 

ZINGLE a rejoint la formation française « World Tour » COFIDIS. Une 

édition masquée, mais gravée dans les mémoires ! Lors de l’édition 

précédente nous avions fait le choix d’une épreuve sur circuit 

uniquement.  

A cette occasion nous avons rallongé notre circuit habituel pour aller jusqu’au bourg de la Grée Saint Laurent. 

Cette année, nous faisons le choix de conserver ce circuit final en enlevant un tour de circuit. L’itinéraire en ligne 

est un peu modifié au départ, pour éviter les travaux encore en cours au niveau de « l’étang au ducs » à 

Ploërmel, ce qui fait une  distance totale à parcourir de 160 km pour les coureurs. Nous avons en projet pour 

cette 19ème édition, la mise en place d’un écran géant sur la ligne d’arrivée avec plus de 2h00 de direct pour les 

spectateurs présents sur l’espace d’arrivée. De quoi, les tenir en haleine jusqu’à la fin du suspens et de savoir qui 

va remporter cette deuxième édition. 

Bref que de belles choses nous attendent le 17 avril prochain du côté de St Malo des 3 Fontaines. 
 

 

 Comité des Fêtes 
Le dimanche 20 mars 2022 a eu lieu la 1ère Foire du Printemps 2022. De nombreux exposants étaient présents 

aussi bien des professionnels que des particuliers. Merci à eux pour leur présence. Merci également à Alain 

« notre vedette » qui a proposé tout au long de la journée des balades à bord de sa calèche. Les visiteurs ont été 

nombreux et ont pu profiter de nos nombreuses animations et stands. 

Nous remercions également les éleveurs de notre commune qui nous ont offert des produits issus de leur 

production pour vous confectionner de belles crêpes. Et bien entendu, un grand merci aux bénévoles de plus en 

plus nombreux.  

A très bientôt pour de nouvelles aventures.  
 

 APEL – Ecole Sainte-Marie 

L’école Sainte Marie organise sa traditionnelle marche gourmande le samedi 18 juin à partir de 17h30. L’occasion 

pour vous de se balader à travers la campagne guilliéroise tout en dégustant un bon repas et en profitant des 

diverses animations. En famille ou entre amis, c’est la sortie à ne pas manquer. Les coupons d’inscription seront 

prochainement disponibles chez les commerçants de la commune. Nous vous attendons nombreux. 
 

 Rando VTT et pédestre 
L’association VTT Guillierois organise sa 11ème rando VTT et pédestre le 17 Avril en matinée. 

Plusieurs parcours sont disponibles : 

- 3 pour la marche 9/13/15 km 

- 4 pour le VTT 25/35/40/43 km 

Départ à partir de 7h30 à la salle des sports. 

DU COTÉ DES ASSOCIATIONS  



 Souvenirs de nos aînés 
L’association Souvenirs de nos aînés, (recueil de mémoires des années 1930 à 1970) a le regret d’avoir perdu un 

membre du bureau en la personne de Mme HOSPOD. Dès le début de ce projet, Chantal a fait partie des 

premiers membres, sa tâche, bien que discrète, n’en était pas moins des plus importantes puisqu’elle se 

chargeait de la retranscription des auditions qui préalablement étaient enregistrées.  Elle a en outre avec Chantal 

GOUELLEU et Ginette RAFFRAY, lu grande quantité des glaneurs afin d’y recueillir certains témoignages.  

Nos pensées vont à sa famille, merci Chantal pour cet investissement. 
 

Nous vous attendons nombreux ! 

 

 Activités sportives  
 

L’éducateur sportif, Damien, vous propose un programme d’activités pour les vacances de pâques.  

Les dossiers d’inscription sont à retirer en Mairie ou auprès de Damien.   
 

Dates Matin de 10h à 12h Après-midi de 14h à 17h 

Lundi 11 avril  Jeux traditionnels  

(pétanque, kubb, palets, mölky) 

Mardi 12 avril 

 

 

Ultimate frisbee 

 

Atelier numérique (10 places) 

Mercredi 13 avril 

 

  

Course d’orientation (12 places) 

Jeudi 14 avril 

 

 

Tennis de table 

 

Futsal 

Vendredi 15 avril 

 

 

Handball - Tchoukball 

 

Badminton 
 

 

 Handball 
Nous vous présentons pour le mois d’Avril une seule thématique : 
- Les matchs à domicile (les horaires des matchs ne sont pas encore définis au moment du bouclage 

du flash). 
 

Samedi 2 avril 
Séniors hommes contre Pontivy 

U13 garçons contre Vannes 

Samedi 9 avril 

 

U11 mixtes contre Vannes 

Samedi 30 avril 
Séniors Hommes contre Handball club Vannes 
U13 garçons contre Plescop 
U11 mixtes contre Redon 

 

 

 
 

 Football Avenir de Guilliers 
Dimanche 3 avril : L’équipe A reçoit Guillac et l’équipe B Guégon. 
Dimanche 10 avril : L’équipe A se déplace à Mauron. 

Dimanche 24 avril : Les équipes A et B reçoivent St Jean de Villenard.  

 

 

 

 

 

 

DU COTE DES SPORTS 

 



 

 École Sainte Marie 
Dans le cadre du PEL, les enfants de CE2-CM ont commencé à travailler avec Fanny de la radio de Timbre FM de 

Augan. Ils vont écrire des rubriques et les enregistrer pour passer à la radio. La dernière séance sera consacrée à 

la visite de la station radio.  

Les enfants de CP-CE1 continuent de travailler avec Marie DAMASIO sur le thème « De la graine à l’assiette ». Elle 

est venue dans la classe faire des animations sur l’environnement, les 5 sens et les saisons. Au mois de juin, ils 

iront visiter sa ferme pédagogique.  

Les enfants de maternelle sont allés à Loyat assister au spectacle « L’arbre roux » proposé par la compagnie les 

trois chardons. Les CE2-CM sont, eux, allés à la salle Moronoë voir le spectacle « la vie animée de Nina W. » de la 

Compagnie les Bas-bleus.  
 

Enfin, pour fêter le carnaval, toute l’école s’est déguisée le jeudi 3 mars. Les enfants ont beaucoup apprécié de 

travailler toute la journée déguisés en policier, princesse, agriculteur, footballeur … !  
 

 

 École Robert Desnos 
Les enfants de maternelle ont participé à la semaine des mathématiques et débutent des ateliers en danse.  

Les enfants de CP-CE1 vont créer un film d’animation et ceux de CE2-CM participer à des ateliers Théâtre. Toute 

l’école participera à un projet humanitaire avec le Sénégal (envoi de vêtements d’enfants et de manuels 

scolaires). 

Les enfants exposeront leurs œuvres graphiques à la Gavotte le vendredi 8 avril à partir de 18h00.  

Il y aura un apéro et un repas à emporter organisé par l’Amicale Laïque.  

 
 
 

DATES À RETENIR 
 

Dates Manifestations Organisateur / Lieu 

Vendredi 8 avril 2022 Exposition + apéritif + repas à emporter Ecole Robert Desnos – La Gavotte  

Dimanche 10 avril 2022 1er Tour de l’Election Présidentielle Mairie - Salle des élections  

Dimanche 17 avril 2022 Rando cycliste et VTT VTT Guillierois – Hall du complexe 

Dimanche 17 avril 2022 Ronde du Porhoët La ronde du Porhoët 

Dimanche 24 avril 2022 2ème Tour des Elections Mairie – Salle des Elections 

Du 30 avril au 8 mai 2022 Salon d’art Mairie – Salle du Carrouêz 

 

Le Maire – Joël LEMAZURIER 

 

 

DU COTÉ DES ÉCOLES  


